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Rubrique: Inscriptions au registre du commerce 
Sous-rubrique: Mutation 
Date de publication: SHAB - 12.02.2020 
Numéro de publication: HR02-1004828768 
Canton: NE 

Entité de publication:  
Bundesamt für Justiz (BJ), Eidgenössisches Amt für das Han-
delsregister, Bundesrain 20, 3003 Bern

Mutation Centre culturel bosniaque du canton de Neuchâtel, Val-de-Ruz, nouveau 
CENTRE CULTUREL BOSNIAQUE DU CANTON DE NEUCHATEL

CENTRE CULTUREL BOSNIAQUE DU CANTON DE NEUCHATEL 
Cernier, Crêt Debély 13 
2053 Cernier 
Jusqu'ici 
Centre culturel bosniaque du canton de Neuchâtel 
 
Centre culturel bosniaque du canton de Neuchâtel, à Val-de-
Ruz, CHE-104.686.721 (FOSC du 03.07.2017, p. 0/3618457). 
Nom modifié: CENTRE CULTUREL BOSNIAQUE DU CANTON 
DE NEUCHATEL. Nouveau But : assurer, sous sa direction, 
l'organisation unique des Bosniaques du canton de Neuchâ-
tel; représenter les intérêts généraux et les préocupations de 
ses membres vis-à-vis du public et des institutions du canton 
de Neuchâtel; en tant que communauté, favoriser le dia-
logue interreligieux et l'intégration des musulmans vivant 
dans le canton de Neuchâtel, en particulier des musulmans 
de nationalité bosniaque; pratiquer et interpréter l'islam 
selon l'école de droit musulman (Medheb) d'hanafisme (Abu 
Hanifa); permettre et promouvoir la pratique religieuse des 
musulmans d'origine bosniaque vivant dans le canton de 
Neuchâtel conformément à la Constitution de la Confédéra-
tion suisse, aux lois de l'Etat et aux lois cantonales; préserver 
et maintenir la tradition et la culture de Bosniaque, en es-
sayant de la rapprocher et la rendre compréhensible aux 
citoyens suisses; s'efforcer à la protection des droits humains 
et religieux des Bosniaques vivant dans le canton de Neuchâ-
tel; assurer et faciliter l'éducation religieuse et morale des 
Bosniaques du canton de Neuchâtel; organiser des cours de 
religion pour les membres du CCBCN et les autres personnes 
qui le souhaitent; organiser les conférences, séminaires, 
tables rondes, cours, diverses célébrations et autres; coopé-
rer avec les institutions cantonales afin de promouvoir l'inté-
gration et une meilleure coexistence; coopérer avec d'autres 
associations, organisations et institutions vouées à la paix 

entre les peuples et les religions, la justice et le bien-être de 
tous, indépendamment de leur appartenance religieuse ou 
culturelle; faire des efforts visant à prévenir la propagation 
d'habitudes négatives et d'effets nocifs sur la société, tels 
que la drogue et toutes les formes de criminalité; aider les 
pauvres, si cela se justifie financièrement et moralement. 
Ressources: cotisations, revenus d'événements, dons volon-
taires et prêts. Statuts modifiés le 31.03.2019. Kasumbasic 
Admir, de et à Val-de-Ruz, et Kuljancic Muharem, de et à 
Neuchâtel, sont membres du comité directeur; ils n'exercent 
pas la signature sociale. 
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